
Procédure relative à l’avis du SBV préalable à un retournement de prairie 
Protocole du 10/02/2022 relatif à la mise en œuvre de l’arrêté prairies

2 mois 
max.*

Notification de 
l’avis à 

l’exploitant ***

Orientation vers 
d’autres structures 

pour 
accompagnement

*SBV sollicite DDTM + Si la parcelle est située dans un BAC d’eau potable, le SBV doit solliciter l’avis de la structure animatrice par tout moyen
**En cas d’avis défavorable, la DDTM (éventuellement conjointement avec la Chambre d’Agriculture et l’ASYBA selon le niveau des enjeux) doit envoyer un courrier à l’exploitant lui rappelant les enjeux forts situés sur sa parcelle et précisant que sa responsabilité peut être 
engagée en cas d’aléa sur le fondement de l’art.L640 et 641 du code civil
***Notification par SBV si prairie hors ZSCE - Notification par la DDTM prairie en ZSCE où le respect des avis a été rendu obligatoire – Exploitant accepte ou conteste l’avis
****Au terme du délai d’un an un nouvel avis doit être demandé au SBV

Exploitant demande une 
expertise 

complémentaire auprès 
de la DDTM

FACULTATIF : Visite 
sur le terrain par 

le SBV et 
l’exploitant

Avis de la Commission 
d’évaluation 

(annule et remplace 
avis initial du SBV)

Tout exploitant agricole doit demander un diagnostic érosion-ruissellement auprès du SBV compétent, en amont de tout projet de retournement d'une prairie 
permanente (arrêté préfectoral du 31/12/2014)

15 jours max. 
Silence exploitant 
vaut acceptation 

avis 

Validité de l’avis  du SBV = 1 an ****
Aménagements à effectuer dans ce délai (sauf mentions spécifiques du SBV)

Respect de avis et 
prescriptions

Avis favorable 
exprès ou 
tacite

Avis favorable 
sous réserve 
du respect de 
certaines 
prescriptions

Avis 
défavorable **

Non-respect de avis 
et/ou prescriptions

Prairie située HORS 
ZSCE = pas d’obligation 

de suivre l’avis

Prairie située EN ZSCE 
où le respect des avis a 
été rendu obligatoire 

= obligation de 
respecter l’avis du SBV

Contrôle DDTM : sur pièces / sur le terrain 
/ sur signalement (SBV, service eau potable, 

maire, etc.)

Courrier de la DDTM cosigné par la CRAN 
et ASYBA informant l’exploitant des enjeux 
et des risques liés au retournement en cas 
de non-respect de l’avis

Contestation de l’avis par 
l’exploitant

=
Mise en attente du projet

Si destruction prairies : Possibilité 
médiation DDTM-Exploitant-SBV-CRAN

Si destruction prairies : 
Possibilité médiation 

DDTM-Exploitant-SBV-CR
AN

Rapport en manquement 
+ Mise en demeure 

exploitant

Sanctions 
administratives

 + 
Sanctions pénales

Constat de 
destructions 

sans 
demande 

d’avis 
préalable

Informer DDTM qui 
adressera un courrier 

de rappel de la 
réglementation

Contrôle OFB si besoin

Demande 
d’avis de 

l’exploitant 
au SBV
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